
L’expérience partagée de membres Al-Anon et Alateen.

Directives
AL-ANON

•	 Ce	qui	se	passe	aux	réunions
•	 L’anonymat	et	la	confidentialité	aux	réunions
•	 Comment	se	rétablissent	les	membres
•	 Comment	 se	 renseigner	 sur	 les	 réunions	

locales
•	 Que	les	contributions	sont	volontaires

Une	formule	suggérée
•	 Demander	à	un	ou	deux	membres	Al-Anon	de	

raconter	leur	histoire	personnelle	-	comment	
leur vie	avait	été	démolie	par	le	problème	d’alcool	d’une	autre	
personne	et	comment	ils	ont	trouvé	du	secours	dans	Al-Anon.

•	Prévoir	une	période	de	questions	et	réponses	-	les	membres	
éventuels	peuvent	apprendre	comment	ils	ont	été	affectés	

par	 les	abus	d’alcool	de	quelqu’un	d’autre.	 	Le	
professionnel	peut	apprendre	quand	et	comment	
il	peut	diriger	quelqu’un	vers	Al-Anon.
•	 Inviter	 des	 conférenciers	 professionnels	
(médecins,	membres	du	clergé)	pour	expliquer	
comment	 ils	se	sont	servis	d’Al-Anon	comme	

ressource	 communautaire.	 	 (Il	 est	 important	
d’insister	 auprès	 du	 conférencier	 sur	 le	 fait	

qu’Al-Anon	 centre	 son	 attention	 sur	 le	 membre	
non	alcoolique	de	la	famille.)

L’anonymat
À	 toutes	 les	 réunions	 ouvertes	 où	 il	 y	 a	 des	 non	 membres	

présents,	 on	 doit	 insister	 sur	 l’importance	 de	 la	 Onzième	
Tradition.	 	Demandez	à	l’auditoire	de	respecter	l’anonymat	des	
membres	 Al-Anon;	 rappelez	 spécifiquement	 à	 la	 presse	 de	 ne	
pas	publier	le	nom	de	famille	des	participants	ou	de	prendre	des	
photos	sans	permission.		Voici	une	suggestion		:

Il y a peut-être parmi vous certaines personnes qui ne 
connaissent pas bien notre Tradition relative à l’anonymat 
personnel au niveau du public.

Si tel est le cas, nous demandons respectueusement que nul 
membre ou conférencier AA, Al-Anon ou Alateen ne soit identifié 
par son nom au complet ou par sa photo dans la publication ou 
la diffusion de reportages sur notre réunion.

L’assurance que notre anonymat est respecté est essentielle dans 
nos efforts pour apporter de l’aide aux autres familles des alcooliques, 
et notre Tradition relative à l’anonymat nous rappelle que les 
principes Al-Anon et Alateen ont priorité sur les personnalités.

Note	:	 Pour	 plus	 d’informations,	 voir	 les	 directives	 Al-Anon	
«	Pour	les	membres	intéressés	à	donner	leur	témoignage	»	(FG-1)	
et	«	Une	réunion	itinérante	»	(FG-22).		Ces	suggestions	seront	utiles	
aux	membres	qui	doivent	parler	devant	un	auditoire	étranger.

POURQUOI TENIR UNE RÉUNION OUVERTE ?
Une	réunion	ouverte	au	public	peut	

contribuer	 considérablement	 à	 faire	
connaître	 Al-Anon	 à	 la	 communauté	
professionnelle.		Elle	peut	:
•	 Encourager	 les	 professionnels	 à	

diriger	vers	Al-Anon	ceux	qui	en	ont	
besoin.

•	 Offrir	à	votre	groupe	une	occasion	de	
remercier	publiquement	les	amis	d’Al-Anon	qui	ont	dirigé	des	
personnes	vers	ses	groupes	ou	qui	lui	ont	fourni	des	locaux.

•	 Offrir	à	ce	membre	éventuel	encore	hésitant	une	occasion	de	
mieux	connaître	Al-Anon.

•	 Vous	permettre	d’inviter	des	personnes	intéressées	par	Al-Anon	
mais	qui	ne	peuvent	assister	à	des	réunions	fermées.

PLANIFIER LE PROGRAMME

Voici	les	informations	que	les	professionnels	disent	
qu’ils	ont	besoin	de	savoir
•	 Comment	obtenir	les	listes	de	réunions	locales
•	 Comment	rejoindre	Al-Anon	dans	la	localité
•	 Qu’est-ce	 qui	 se	 passe	 à	 une	 réunion	

Al-Anon	ou	Alateen
•	 Les	éléments	essentiels	au	rétablissement	

personnel	:	 l’assistance	 régulière	 aux	
réunions,	 la	 lecture	 de	 la	 documentation,	 le	
parrainage	et	le	travail	de	service

•	 La	 documentation	 et	 le	 matériel	 à	 montrer	 ou	 à	
donner	à	leurs	clients.		(Ayez	des	catalogues	et	des	
formulaires	de	commande.)

Voici	les	informations	utiles	au	grand	public
•	 Une	explication	du	but	d’Al-Anon
•	 Les	bienfaits	d’Al-Anon	ou	d’Alateen
•	 Qui	peut	être	membre
•	 L’importance	d’assister	aux	réunions

La réunion ouverte Al-Anon FG-27

Plusieurs groupes tiennent des réunions ouvertes pour des occasions comme l’anniversaire du groupe.  Certains groupes qui sont 
normalement considérés « fermés » tiennent périodiquement des réunions ouvertes au grand public.  Dans certains cas, plusieurs groupes 
se rassemblent et tiennent une réunion ouverte pour l’information publique. 

Cette directive peut être photocopiée. Ce document peut être adapté dans une structure de Services 
généraux et distribué à l’intérieur de cette structure.



ANNONCER LA RÉUNION
•	 Une	 annonce	peut	 être	 faite	 dans	 le	 journal,	 à	 la	 radio,	 à	 la	

télévision	ou	sur	Internet.
•	 Si	possible,	identifiez	le	thème	de	la	réunion.
•	 Les	 invitations	 ou	 d’autres	

communiqués	 comme	 celui-
ci	peuvent	être	envoyés	à	un	
professionnel,	 des	 agences	 et	
des	organismes.

Cette	invitation	peut	être	envoyée	aux	:
•	 Groupes	Al-Anon	et	AA	de	votre	région	
•	 Services	d’information	Al-Anon
•	 Cliniques
•	 Industries
•	 Professionnels	en	relation	d’aide	aux	employés
•	 Média	(télévision,	radio	et	presse)
•	 Écoles
•	 Juges
•	 Membres	du	clergé
•	 Médecins
•	 Hôpitaux
•	 Institutions

Ces	invitations	peuvent	être	postées	trois	ou	quatre	semaines	
avant	 l’événement.	 	 Faites	 suivre	 ces	 invitations	 d’un	 rappel	
(utilisez	la	même	invitation,	inscrivez	«	Seulement	un	rappel	»).		
Les	 rappels	 sont	 utiles	 et	 devraient	 être	 envoyés	 la	 semaine	
précédant	la	réunion.

Plus	d’idées
•	 Faire	 un	 présentoir	 avec	 des	 livres,	 des	 brochures	 et	 des	

dépliants	Al-Anon	en	plus	d’un	catalogue	et	un	formulaire	de	
commande

•	 Étaler	de	la	documentation	gratuite	sur	une	table
•	 Déposer	une	pièce	de	documentation	sur	la	chaise	de	chacun	

des	participants
•	 Apposer	 les	 informations	 de	 votre	 groupe	 sur	 la	

documentation
•	 Fournir	 le	 nom	 et	 le	 numéro	 de	 téléphone	 du	 Service	

d’information	Al-Anon	 ou	 du	 service	 téléphonique	 de	 votre	
localité.

•	 Inscrire	sur	la	documentation	les	informations	sur	les	réunions
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Suggestion
Si	 votre	 réunion	 est	 habituellement	 une	 réunion	 «	fermée	»,	

informez	 les	 membres	 à	 l’avance	 de	 la	 tenue	 d’une	 réunion	
«	ouverte	»;	 	 ils	 pourront	 ainsi	 choisir	 d’assister	 en	 tant	
qu’observateur	seulement	ou	aller	à	une	autre	réunion.

En	respectant	la	philosophie	d’Al-Anon	«	l’attrait,	
non	 la	 réclame	»,	 une	 réunion	 ouverte	 est	 un	
excellent	 moyen	 d’«	attirer	»	 les	 familles	 et	 les	
amis	des	alcooliques	dans	notre	fraternité.	

« AL-ANON, UNE RESSOURCE COMMUNAUTAIRE 

POUR LE RÉTABLISSEMENT DES FAMILLES DES 

ALCOOLIQUES »

Le	groupe	Al-Anon	Sérénité	(ou	les	Groupes	familiaux	Al-Anon	du	district	15)		

vous	invite	à	une

RÉUNION OUVERTE AL-ANON

Date	:

Heure	:

Endroit	:

Paula	T.,	membre	Al-Anon,	présidera	la	réunion.		Conférenciers	invités	:	Frank	Stone,	

Révérend	Anderson,	Jeanne	D.,	Al-Anon,	Jean	G.,	Alateen

Pour	plus	de	renseignements,	veuillez	vous	adresser	à	:	(Nom)	(Numéro	de	téléphone)


